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Le Parc naturel régional de 
la Narbonnaise en Méditer-
ranée a amorcé fin 2021 la 
procédure de révision de sa 

Charte, pour le renouvellement de son label sur la période 
2025-2040. Au-delà de sa nécessité légale, la révision de la 
Charte est une formidable opportunité de penser ensemble 
le territoire de demain.

Ensemble : élus et techniciens du Syndicat mixte du Parc, les 25 
communes du périmètre d’étude et leurs intercommunalités, par-
tenaires publics et organismes, associations, consulaires et socio-
professionnels, habitants, visiteurs… 

Une approche colllaborative au coeur du processus de 
concertation

De sondages grand public en ateliers participatifs, de jury citoyen 
en forum territorial et de tables rondes thématiques en séminaires 
de travail, le Parc a orchestré une dynamique collaborative dans 
la durée. Ainsi s’est bâti le projet de Charte en croisant le savoir 
des experts et la parole des habitants, les attentes des élus et 
des socioprofessionnels, le regard des techniciens et les souhaits 
d’associations. Des formes innovantes d’animation et le recours à 
de nouvelles compétences ont ainsi été expérimentées.

Une Charte numérique, fruit de la co construction 

De cette approche plus collaborative a émergé une charte conçue 
selon un modèle qui favorise les interrelations entre 4 grands défis, 
8 orientations et 28 mesures opérationnelles, au service de l’en-
gagement citoyen, de la participation de tous les acteurs, d’actions 
et d’évaluation en commun. L’ensemble est pensé pour vivre sur 
une plateforme numérique.

La Charte s’incarne et se raconte !

Un dispositif de mise en récit de la Charte a été imaginé et tes-
té, inspirant 4 romans graphiques voués à favoriser le partage et 
l’appropriation du projet de territoire par les publics.


